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Aide-mémoire
Production d’absinthe

L’interdiction de l’absinthe a été levée avec effet au 1er mars 2005. L’absinthe est dès lors 
soumise aux mêmes dispositions légales que les autres boissons distillées. La production, 
l’imposition et la commercialisation sont régies par la loi fédérale du 21 juin 1932 sur l’alcool 
(Lalc; RS 680). La législation sur les denrées alimentaires prescrit les exigences en matière 
de composition et de qualité. Elle prévoit en outre les mesures de protection des consomma-
teurs.

1 Extrait de l’ordonnance du DFI sur les boissons alcooliques 
(RS 817.022.110)

Article 85
L’absinthe est une boisson spiritueuse élaborée à partir d’alcool éthylique d’origine agricole 
ou de distillat d’origine agricole et présentant les caractéristiques suivantes :
a. elle est aromatisée avec de l’absinthe (Artemisia absinthium L.) ou avec ses extraits 

naturels, combinés avec d’autres plantes, telles que l’anis, le fenouil ou d’autres plan-
tes similaires, ou leurs extraits naturels;

b. elle est obtenue par macération et distillation;
c. elle a un goût amer et présente l’odeur de l’anis ou du fenouil; 
d. elle louchit lorsqu’on l’additionne d’eau.

Article 55, alinéa 1
1 Les boissons spiritueuses destinées à être remises au consommateur doivent présenter le 
titre alcoométrique volumique minimal (teneur en alcool minimale), exprimé en pour-cent 
volume, défini à l’annexe 8:

Annexe 8

b. […], absinthe : 40,0%;

2 Fabrication

2.1 Distilleries professionnelles et distilleries à façon
Les distillateurs titulaires de la concession pour l’exploitation d’une distillerie à façon ou de la 
concession pour l’exploitation d’une distillerie professionnelle peuvent produire de l’absinthe 
sans qu’il soit nécessaire d’adapter leur concession. De nouvelles concessions sont accor-
dées dans la mesure où les nécessités économiques régionales le justifient (p. ex. produc-
tion annuelle régulière équivalant à plus de 200 litres d’alcool pur, nombre de distillateurs à 
façon actifs dans la région, etc.). Toute demande est traitée dans le respect du principe de 
l’égalité de traitement.
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2.2 Agriculteurs
Les agriculteurs peuvent produire de l’absinthe auprès d’un distillateur à façon ou utiliser leur 
propre alambic s’ils sont détenteurs de la concession pour l’exploitation d’une distillerie do-
mestique. Une adaptation de la concession n’est pas nécessaire.
Pour la fabrication, seuls sont autorisés les spiritueux obtenus exclusivement à partir de ma-
tières premières récoltées sur le domaine au sens de l’article 14 Lalc (produits du cru). Les 
cessions et les réserves d’absinthe doivent figurer sur la déclaration annuelle.
Les agriculteurs qui entendent fabriquer de l’absinthe à partir d’alcool de bouche ou de spiri-
tueux achetés dans le commerce sont soumis au contrôle professionnel et à la tenue d’une 
comptabilité de l’alcool. Les achats doivent être attestés par une facture, un bulletin de livrai-
son ou une quittance.

2.3 Petits producteurs 
Les petits producteurs peuvent produire de l’absinthe auprès d’un distillateur à façon. A cet 
effet, ils ne peuvent mettre en œuvre, en principe, que de l’alcool imposé, c’est-à-dire de 
l’alcool de bouche ou des spiritueux provenant de leur production (cf. article 14 Lalc). Les 
justificatifs (facture du fournisseur, quittance, bordereau d’impôt, etc.) doivent être joints à la 
déclaration de production.

3 Importation
L’absinthe peut être importée moyennant paiement des redevances douanières d’entrée en 
Suisse. Elle doit en outre satisfaire aux exigences prévues dans la législation sur les denrées 
alimentaires.
Les prescriptions en matière d’étiquetage sont précisées sous chiffre 5.2 ci-après.

4 Taux de l'impôt 
Le taux de l’impôt s’élève à 29 francs par litre d’alcool pur. En principe, l’impôt est déjà payé 
à l’achat ou à l’importation de l’alcool de bouche ou des spiritueux mis en œuvre.
Les agriculteurs sont redevables de l’impôt au moment de la cession gratuite ou contre ré-
munération à des tiers.

5 Prescriptions régissant le commerce, l’étiquetage, la comptabilité et la 
publicité

5.1 Commerce de gros et commerce de détail
En principe, l’exercice du commerce des boissons distillées destinées à la consommation, 
sous forme de vente ou de remise gratuite à des tiers, est soumis à autorisation fédérale ou 
cantonale. Est réputée commerce de gros toute livraison à des revendeurs ou à des entre-
prises qui utilisent des boissons spiritueuses dans l’élaboration de leurs produits. Une autori-
sation délivrée par la Régie fédérale des alcools est nécessaire pour exercer le commerce 
de gros. L’exercice du commerce de détail (vente et/ou remise directe aux consommateurs) 
nécessite une patente délivrée par l’autorité cantonale.

5.2 Étiquetage – Marque de contrôle
L’ordonnance du 12 mai 1999 sur l’alcool (OLalc; RS 680.11) prévoit que les boissons spiri-
tueuses destinées à la consommation en bouteilles ou dans d’autres récipients doivent indi-
quer sur l’étiquette le nom du producteur suisse ou de l’importateur. Sont réservées les dis-
positions de la législation sur les denrées alimentaires concernant la contenance des réci-
pients et la teneur en alcool du produit mentionnée en pour cent du volume (% vol).
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5.3 Comptabilité
Les producteurs doivent tenir une comptabilité permettant de contrôler les mouvements des 
boissons distillées et de vérifier l’état des stocks aux fins d’assurer la perception de l’impôt. 
Pour l’absinthe, les pièces justificatives doivent indiquer les achats et les ventes, les teneurs 
alcooliques respectives, ainsi que les nom et adresse des fournisseurs ou des clients.

5.4 Commerce et publicité
Certaines formes de commerce des boissons distillées (vente ambulante, colportage, vente 
à des prix qui ne couvrent pas les frais, remise aux enfants et aux adolescents de moins de 
18 ans, etc.) sont interdites. L’article 41 Lalc donne la liste complète de ces interdictions.
Dans certains cas, la publicité pour les boissons distillées est très restreinte, voire interdite. 
L’article 42b Lalc précise les limitations de la publicité.

6 Dispositions pénales
Comme pour toutes les autres boissons distillées, la production de l’absinthe est soumise au 
contrôle de la Régie des alcools. La production n’est autorisée que dans les distilleries 
concessionnaires, les achats d’alcool imposé doivent être attestés par des justificatifs ad hoc 
et les ventes d’absinthe soumises à l’imposition.
En cas d’infraction à ces prescriptions légales, les dispositions pénales prévues dans la loi 
sur l’alcool sont applicables.

7 Informations supplémentaires
Des informations supplémentaires concernant la RFA sont disponibles sur internet à 
l’adresse www.eav.admin.ch. 
Avez-vous encore des questions ?
Si oui, voici nos coordonnées : 
T + 41 (0)31 309 12 11, F+ 41 (0)31 309 15 00
Courrier électronique avec mention de l’objet « Concession/imposition»
ou « Commerce et publicité » à l'adresse info@eav.admin.ch 
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